
COMITE DE DEFENSE ET FETES DES QUARTIERS DU MONTEIL 
13, rue Henri FRUGES  

33600 PESSAC 
 

Pessac le 6 décembre 2009 
 

Chers adhérents, 
 

 La commission culture a le plaisir de vous proposer, dans le cadre des activités du 
comité des quartiers du Monteil :   
Une soirée spectacle  le 30 janvier 2010 à 2Oh30 à la salle du Galet. 
 

ERENDIRA  
Par la Compagnie Premier Acte 

 
Erendira est un spectacle poétique adapté de " l'incroyable et triste histoire de la candide 
Erendira et de sa grand-mère diabolique "  de Gabriel Garcia Marquez. Orpheline de père et 
de mère la jeune et belle Erendira est élevée par sa grand-mère pour laquelle elle travaille. 
Un soir, épuisée par son dur labeur Erendira s'endort en oubliant d'éteindre sa chandelle. A 
l'aube la somptueuse demeure n'est plus que cendres .Pour rembourser Erendira obéit à sa 
grand-mère et accepte de se prostituer. Cette fable cruelle et flamboyante nous plonge dans 
l'univers onirique et coloré de l'auteur de " Cent ans de solitude " 
 

Attention 20 places sont déjà réservées par le Comité des Quartiers du Monteil, 
les 20 premiers inscrits sont donc assurés d'assister au spectacle. Les suivants ne 
pourront y participer que si des places sont encore disponibles à la salle du Galet. 
Inscrivez-vous donc le plus rapidement possible et dans tous les cas avant le 15 janvier 
2010. 

Le prix est tarif unique de 12€. 
 

Le transport jusqu'à la salle sera assuré en covoiturage. Si vous souhaitez mettre votre 
voiture à disposition nous vous remercions de vous faire connaître. A l’inverse si vous n’avez 
pas de moyen de transport n’hésitez pas à vous inscrire nous vous trouverons une place dans 
un véhicule. 
 Nous espérons que cette soirée vous plaira et elle s'inscrit dans la saison culturelle du 
comité des quartiers du Monteil. 
 Au nom du comité nous vous prions de recevoir nos sincères salutations  
 

Pour la Commission culture 

Annie Castaing  

"---------------------------------------------------------------------------------- 
Bulletin à retourner avant le 15 janv. 2010 pour " Erendira " 

Auprès de  : Monsieur JUZAN Jean Claude 2 Allée des Vignes 33600 PESSAC 
NOM ……………………………………………………..Prénom…………………………  
Adresse…………………………………………………………….Téléphone  :……………… 
Montant pour les adhérents : 12 €  Nombre de personnes : 12 € x…….=……   € 
Règlement : CHEQUE                   ESPECES               (rayer la mention inutile) 
 
Souhaite être amené  (1) :                                           

 
Dispose d’une voiture  (1) :                       
 
Lieu où vous souhaitez monter (1)  
 

 
 

Bourgailh 
 

Place du Monteil 
 

Madran 
  

oui non 

oui non  Je peux amener……………..personnes 

1 : Rayer les mentions inutiles  


